
TAXEPROFESSIONNELLEETCONFUSION
DEPATRIMOINE

LeConseil d

' Étata apportédesprécisionsinéditessurles
confusionsdepatrimoinepardissolutionsansliquidation
permettantd

' introduire
,

le
caséchéant

,

desréclamationsen
dégrèvementdestaxesprofessionnelles indûmentsurévaluées.

Quellessontlesconséquences d

' uneconfusiondepatrimoinepardissolutionsans
liquidation ?

C' estsurcettequestionquele Conseild

' État s' estprononcéaudébutdel

' été
,

dans
unarrêtfavorableaucontribuable

(

1

)

.
LasociétéSASupra ( ci-après la société

)

sepourvoyait
devantle Conseild

' Étatafind

' obtenir l

' annulationdela décisiondela Couradministrative
d

'

appeldeNantesquiavaitconcluaubien-fondéduredressementinitiéparl

' administration
fiscaleenmatièredetaxeprofessionnelle à l

' encontredela société .
C'

étaitdéjàla
solution

adoptéeparle
Tribunaladministratif d

' Orléans . L

' affaireétaitla

suivante . Lasociétéétait
devenuel

'

uniquedétentricedepartsdela sociétéRichardLeDroff.Ladissolutiondecette
filialeavaitentraîné la transmissiondedeuxétablissementsà la

sociétépartransmission
universelledepatrimoine ,

envertudesdispositionsdel

' article1844-5duCodecivil . Elle
avait d

' ailleurspoursuivil

' activitédefabrication et

deventedecheminéesdesafiliale
dissoute . L

' annéesuivant la
dissolutionde

la
société a étéassujettie à

descotisationsdetaxe
professionnelle ,

à
raisondecesdeuxétablissements.

12sociétésollicitaituneréductiondecescotisations .
Eneffet

,

l

' administration avaitsubstitué
à la

valeurlocativedeséquipementset biensmobiliersmisenoeuvredansces
établissements

, portéesursesdéclarationsparla sociétéfilialecommeentrantdanslesbasesdela

taxeprofessionnelle ,

et déterminéeparla sociétérequérante d

'

aprèsleurvaleurréellelors
deleurintégrationdanssonpatrimoine ,

la valeurplancherprévueparl

' article1518B
du

Codegénéraldesimpôtspourlesimmobilisations corporellesacquisessuiteà
unefusion

,

unescission
,

unapportouencoreunecession .
Cettevaleurplancher s'

établissait à 4
/ 50de

la

valeurretenueavant l

' opération.
Lasociétéavait

, quantà elle
, appliquél

' article1469duCodegénéraldesimpôts ,quiprévoit
notammentqu'enmatièredetaxeprofessionnelle ,

la
valeurdeséquipementset

biens
mobilierscorrespond à

leurprixderevient
,

c' est-à-direà la valeurd

' origineà laquelle les
immobilisations sontinscritesaubilan .

Cettevaleurd

' origine s' entendpourlesimmobilisations
apportéesà l

'

entreprisepardestiers
,

dela valeurd

' apport (

CGI
,

art . 310HF
,

annexeII

).

Ladissolutionsansliquidationconstitue-t-elleunefusion ?

« LeConseil d

' État a jugé ,

à
diversesreprises (

2

)

, qu'unedissolutionsansliquidationne
pouvaitêtreassimilée à unecessiond

' établissement »

, rappelleMeDanièleSiboni
,

associée
ducabinetd

' avocatsSimonAssociés .Unetelleopérationpeut-elleêtreassimiléeà une
fusion ? LesjugesduPalais-Royal répondentparla négativeà

cetteinterrogation ,

considérant quela Couradministrative d

' appelenrépondantpositivement a ainsientachésonarrêt
d

' uneerreurdedroit .
« Unedissolutionsansliquidationneconstituepasunefusion .

C'
est

l

' apportinéditdecetarrêt »

, analyseMeDanièleSiboni.

Pourle Conseild

' État
,

lestransmissionsuniversellesdepatrimoineentraînéesparla

dissolutionsansliquidation d

' unesociétédonttouteslespartsontétéréuniesenuneseulemain
neconstituentpasunefusionentrela sociétédissoute et sonuniqueassociéquisubsiste

,

ausensquerevêtcetermeendroitcivilcommeendroitdessociétés . Lesfusionsdesociétés
viséesparl

' article1518B duCodegénéraldesimpôts ,

dontlestermesrenvoientà
des

catégories d

' opérationsdéfinieset régiesparle
droitdessociétés

,

nesauraient s'
entendre

commeincluanttoutesautresopérations ,

nonmentionnées parcetexte
, qui ,

sansconstituer
desfusionsproprementdites

,

ontpourconséquence la
mutationpatrimonialed

' un
établissement industrieloucommercial . Dèslors

,

le
transfertdesbiensdela filialedissouteà la

sociétéexploitante ,

devaitêtreregardécommeunefusionausensdesdispositionsde
l

' article1518B duCodegénéraldesimpôts.
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Parunarrêtdu28octobre2005
,

le Conseil d

' Étatavaitpréciséqu'encasdefusionréalisée
à la valeurnettecomptable ,

le prixderevientdesbiensapportésà retenirpourla société
absorbanteétait

,

nonpasla valeurd

'

originedesbiensdanslescomptesdela société
absorbéemaisla valeurretenuedansl

'

apport »

, expliquel

' avocatefiscaliste . LeConseil
d

' État
précisedanscetarrêtquecetterègleestégalementapplicableauxbiensapportéslorsd

' une
dissolutionsansliquidationouconfusiondepatrimoine.
Leprixderevientdesimmobilisations

, pourle calculdela taxeprofessionnelle ,

n' estdonc
pasla valeurd

'

originedesimmobilisationsdanslescomptesdela sociétédissoute
, quiavait

constituéunprixderevientpourcettesociété
,

maisla valeurréelleconstatéeparla société
recevantcesimmobilisations

, quiestsaproprevaleurd

'

origine . « Lavaleurplanchern' est
pasapplicableauxdissolutionssansliquidation et la valeurdesimmobilisations transférées
correspond à la valeurà laquellelesbienssonttransférés

et inscritsaubilande
la

bénéficiaire
,

soitle plussouventla valeurnettecomptable »

,

résumeMeDanièleSiboni.

Desréclamations à introduire
Cetarrêtdoitinciterlessociétésbénéficiairesd

' uneconfusiondepatrimoinepardissolution
sansliquidation ,

à examinerlesbasesqu'ellesontdéclarées à l

' administration fiscale
et le

caséchéantintroduiredesréclamationsauprèsdel

' administration fiscaleafinderéduire
leurbaseset sefairerembourserl

' impôtversé . Pourl

' avocatefiscaliste
,

«
Si cesentreprises

ontdéclarécommebasetaxabledeleursimmobilisationssoitla valeurd

'

originequeles
biensavaientaubilandela sociétédissoute

,

soitla valeurplancher,

ellespeuventdonc
introduiredesréclamationsafin

d

' obtenir le dégrèvementdestaxesprofessionnellesalors
indûmentsurévaluées . Selonlesrèglesdeprescription ,

lestaxesainsiconcernéessont
,

à ce
jour,

lestaxesprofessionnelles2008et 2009?

,

avertitMeDanièleSiboni . Il està noterquele

projetderéformede
la taxeprofessionnelle , envisagedetraiterlesconfusionsdepatrimoine

surle mêmeplanquelesfusionset doncdeleurappliquerunemêmevaleurplancher.

FrédériquePERROTIN
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